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1. L’installation en France de l’artiste et
du sportif étranger

A. - La question de la résidence fiscale
1° La notion de résidence fiscale en droit interne
français
1 - Les critères alternatifs de droit interne. – Selon les règles

du droit interne français (CGI, art. 4 B), une personne physique
est considérée comme résidente fiscale française dès lors qu’elle
remplit l’un des critères suivants :

- avoir en France son foyer ou le lieu de son séjour principal ;
- exercer en France une activité professionnelle, salariée ou

non, à moins que cette activité ne soit exercée à titre accessoire ;
- avoir en France le centre de ses intérêts économiques.

2° La notion de résidence fiscale au sens
conventionnel
2 - Les critères successifs conventionnels. – L’artiste ou le spor-

tif qui transfère sa résidence fiscale en France ne rompt jamais

totalement les liens qui l’unissaient avec son pays de départ. Il
existe donc un risque que l’administration fiscale du pays de
départ le considère comme étant toujours résident fiscal. S’il est
également considéré comme résident fiscal de France au regard
du droit interne français, la question du conflit de résidence
fiscale sera alors tranchée par l’application des critères conven-
tionnels.

Lorsqu’elles suivent le modèle OCDE, les conventions fiscales
règlent le conflit de résidence en appliquant les critères succes-
sifs suivants :

- le lieu du foyer d’habitation permanent : la notion de foyer
d’habitation permanent s’entend d’une habitation à la disposi-
tion permanente du contribuable, quelle qu’en soit la forme et
quel qu’en soit le mode de disposition. Il peut s’agir d’une
maison, d’un appartement, d’une chambre, dont le contribuable
serait propriétaire, locataire ou dont il aurait la disposition ;
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